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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCEDELAREPI]BLIQUE DECRETNO2OOO-528 DU 25 OCTOBRE 2OOO

chargeant Monsieur Abdoulaye BIO-TCFIANE, Ministre
des Finances et de l'Economie, de f intérim de Monsieur

John IGUE, Ministre de l'Industrie et des Petites et
Mcyennes Entreprises pour compter du mardi
24 octobre 2000

LE PRESIDENT DE IA REPI]BLIQUE,
CFIEF DE L'ETAT,
CFIEF DU GOWERNEMENT.

\/[J la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990, portant Constitution de Ia

République du Bénin ;

\/[.J la Proclamation le 1* avril 1996 pat la Cour Constitutionnelle des

résultats de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

\/tJ le Décret f 99-309 dr22 jün 1999 ponant composition du

Gouvemement;

DECRETE

Article 1": Pour compter mardi 24 octobre 2000, Monsieur AMoulaye BIO-TCFIANE,
Ministre des Finances et de I'Economie, est chargé de fintérim du Ministre de I'Industrie et
des Petites et Moyennes Entreprises, Monsieur John IGUE, pendanr son absence.

Ardcle 2 : Le présent décret sera publié auJournal Officiel.

Fait à Cotonou, le 25 octobre 2OOo

par le Président de 1a République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement

MathieuKEREKOU
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